
Mise en garde  
Le document ci-après reproduit les résolutions et a ctes de conseil d’arrondissement. Malgré nos 
efforts pour les reproduire fidèlement, il est poss ible que certaines erreurs se soient glissées ou 
que certaines informations ne soient pas exactes ou  complètes et nous nous en excusons. En 
aucun cas des extraits de ce site ne peuvent être u tilisés à des fins de contestation juridique ou 
de preuve. Seuls des documents émis par la Secrétai re de l’arrondissement et portant le sceau 
sont authentiques et font preuve de leur contenu. 
 
Copie authentique du procès-verbal des séances et d es actes du conseil d’arrondissement peut 
être obtenue en s’adressant au Secrétaire de l’arro ndissement. 
 

 

 
 
 

Procès-verbal de la séance extraordinaire du consei l d'arrondissement 
tenue le jeudi 11 mars 2010 à 11 h 30 

5650, rue d'Iberville, 2e étage 
 
PRÉSENCE : 
 

Monsieur François W. Croteau, Maire d'arrondissement 
  
  
ABSENCES : 
 

Monsieur François Limoges, Conseiller du district de Saint-Édouard 
Monsieur Marc-André Gadoury, Conseiller du district d'Étienne-Desmarteau 
Monsieur Pierre Lampron, Conseiller du district du Vieux-Rosemont 
Madame Élaine Ayotte, Conseillère du district de Marie-Victorin 

 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 
 Monsieur Paul Bourret, Directeur d’arrondissement 
 Madame Josée Bédard, Directrice des affaires publiques et du greffe 
 Me Pierre Rochon, Secrétaire d’arrondissement  
 

____________________________ 
 
 
 
 
Le maire de l’arrondissement ayant constaté l’absen ce de quorum, la séance fixée à 11 h 
30, le 11 mars 2010, et dûment convoquée n’a pas eu  lieu.  Seul le maire est présent. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
______________________________ 

 
______________________________ 

François W. Croteau Pierre Rochon 
Maire d'arrondissement Secrétaire d'arrondissement 

 


